
 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA 
 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Chères consœurs et chers confrères, 
 
L’année tire à sa fin et j’aimerais vous rappeler que d’importants versements en 2018 se 
feront aux dates suivantes: 
 

1er janvier 2018 – Le versement des jours de congé supplémentaires dans la réserve 
d’heures pour les membres admissibles et qui ont choisi cette option. (Le versement ne 
se fera pas lors de la période de paie incluant le 1er janvier 2018).  Le versement se 
fera le 18 janvier 2018. 
 
Un total de 16 heures pour les employés à temps plein et 8 heures pour les employés à 
temps partiel comprenant la période de paie de 1er avril 2018 sera versé dans la 
réserve d’heures des employés. 
 
Le montant forfaitaire de 2018 pour les employés embauchés avant la ratification de la 
convention collective sera versé lors de la paie incluant le 1er avril 2018.  Le montant 
forfaitaire pour les employés embauchés avant la ratification de la convention collective 
sera : 4 000 $ pour les employés à temps plein et 2 000 $ pour les employés à temps 
partiel. 
 
31 mai 2018 – Date butoir pour soumettre votre option de verser vos jours de congés 
supplémentaires dans votre réserve d’heures.  L’option ne se soumet pas qu’une seule 
fois, mais doit se faire À CHAQUE ANNÉE. 

 
Au nom du District des transports 140, je vous souhaite ainsi qu’à vos familles mes meilleurs 
vœux pour la période des Fêtes et pour la Nouvelle Année. 
 
En toute solidarité, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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